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 n°150 457 du 6 août 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargé de l'Asile et la Migration, 

de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 octobre 2014, par X, qui déclare être de nationalité afghane, tendant à 

l’annulation de l'ordre de quitter le territoire (annexe 13), pris le 28 août 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 janvier 2015 convoquant les parties à l’audience du 5 février 2015. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DOUTREPONT loco Me H. RIAD, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Mme N. HARROUK, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant, de nationalité afghane, a obtenu, en Italie, le statut de protection subsidiaire et 

déclare avoir ensuite obtenu le statut de résident de longue durée. 

 

Le 6 juin 2014, il a contracté mariage à Charleroi avec Madame [S.T.], de nationalité afghane, reconnue 

réfugiée en Belgique. 

 

Le 25 juin 2014, la fille du couple est née à Charleroi.  
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1.2. Le 28 juillet 2014, le requérant a introduit une demande d’admission au séjour, sur pied des 

articles 10 et 12 bis § 1
er

 et 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : « la loi du 15 décembre 1980 ») en qualité de 

conjoint de Madame [S.T.] précitée. 

 

1.3. Le 28 août 2014, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à 

l’égard du requérant.  

 

Cette décision constitue la décision attaquée et est motivée comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, Je séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 7  

 

    2°  

 

O si l'étranger titulaire d'un titre de séjour délivré par un autre Etat membre demeure dans le Royaume 

au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l'article 21, § 1* de la 

Convention d'application de l'accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas 

dépassé ; Absence de Déclaration d'Arrivée. 

 

La présence de [T.S.G.] et de [G.B.] sur le territoire belge ne donne pas automatiquement droit au 

séjour. 

En outre, la séparation avec ces derniers ne sera que temporaire, le temps pour la personne 

concernée d'obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique.» 

 

1.4. Le 29 août 2014, la Ville de Charleroi a pris une décision de non prise en considération de la 

demande d’admission au séjour visée au point 1.2. supra.  

 

Par un arrêt n°150 456 du 6 août 2015 (affaire n° 160 670), le Conseil de céans a annulé la décision 

précitée de non prise en considération de la demande d’admission au séjour visée au point 1.2. supra. 

 

2.  Examen de l’incidence de l’arrêt d’annulation n° 150 456 du 6 août 2015 ( affaire n° 160 

670) en la présente cause 

 

2.1. Par le recours ici en cause, la partie requérante demande l’annulation de l’ordre de quitter le 

territoire (annexe 13) du 28 août 2014 notamment pour violation « de l’obligation de motivation, comme 

définie aux articles 52 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 » et « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

relative à la motivation formelle des actes administratifs […] du principe de bonne administration et de 

préparation soigneuse des actes administratifs ». 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que le 28 juillet 2014, la 

partie requérante a demandé d’être admise au séjour sur le territoire du Royaume, sur la base des 

articles 10 et 12 bis § 1
er

 et 3 de la loi du 15 décembre 1980, soit antérieurement à la date de l’adoption 

de la décision attaquée, laquelle a eu lieu le 28 août 2014. Il relève également que cette demande a fait 

l’objet d’une décision de non prise en considération le 29 août 2014, décision qui a été annulée par le 

Conseil de céans dans un arrêt n°150 456 du 6 août 2015, en sorte que cette demande est à nouveau 

pendante.  

 

2.3. A cet égard, il convient de rappeler que la partie défenderesse est tenue en vertu de ses 

obligations générales de motivation formelle et de bonne administration notamment de statuer sur une 

demande d’admission au séjour avant de prendre un ordre de quitter le territoire à l’encontre du 

demandeur.  

 

2.4. Par conséquent, afin de garantir la sécurité juridique, il y a également lieu en l’espèce d’annuler 

l’ordre de quitter le territoire litigieux. En effet, l’annulation de la décision de non prise en considération 

prise le 29 août 2014 joue avec effet rétroactif en telle sorte qu’il y a lieu de considérer qu’il n’a pas été 



  

 

 

CCE X - Page 3 

valablement statué sur cette demande d’admission au séjour. Ainsi, il est indiqué, pour la clarté dans les 

relations juridiques et donc pour la sécurité juridique, de faire disparaître l’acte attaqué de l’ordre 

juridique par le biais d’une annulation, qu’il ait été pris valablement ou non à l’époque.  

 

2.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est fondé dans les limites exposées ci-dessus 

et justifie l’annulation de l’acte attaqué. 

 

Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects de ce moyen dès lors qu’à les supposer fondés, ils ne 

pourraient mener à une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 28 août 2014, est annulé. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six août deux mille quinze par : 

 

 

M. G. PINTIAUX,   Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO,   Greffier. 

 

 

 Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

  

 

 

 

 


